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C A N A D A

PROVINCE DE QUéBEC

DISTRICT DE MONTRéAL



RÉGIE DE L’ÉNERGIE

_________________________________
No : R-3401-98


HYDRO-QUÉBEC,




Demanderesse


et


ACTION RÉSEAU CONSOMMATEUR, 


FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS COOPÉRATIVES D’ÉCONOMIE FAMILIALE DU QUÉBEC et


CENTRE D’ÉTUDES RÉGLEMENTAIRES DU QUÉBEC (« ARC/FACEF/CERQ »),


ASSOPCIATION COOPÉRATIVE D’ÉCONOMIE FAMILIALE DE QUÉBEC (« ACEF DE QUÉBEC »),


ASSOCIATION DE L’INDUSTRIE ÉLECTRIQUE DU QUÉBEC (« AIEQ »),


ASSOCIATION DES REDISTRIBUTEURS D’ÉLECTRICITÉ DU QUÉBEC (« AREQ »),


ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS D’ÉLECTRICITÉ, ASSOCIATION DES INDUSTRIES FORESTIÈRES DU QUÉBEC LTÉE et ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LA PRODUCTION DE L’ÉNERGIE RENOUVELABLE (« Coalition industrielle »),


S.T.O.P. et  stratégies énergétiques (« stop/sé »),


GAZODUC TRANS QUÉBEC & MARITIMES INC. (« GAZODUC TQM »),


GROUPE DE RECHERCHE APPLIQUÉE EN MACROÉCOLOGIE et UNION POUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE (« GRAME/UDD »),


NEW YORK POWER AUTHORITY (« NYPA »),


ONTARIO POWER GENERATION (« OPG »),

,


OPTION CONSOMMATEURS (« OC »),

REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L’ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC (« RNCREQ »),


SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN (« SCGM »)


Intervenants


______________________________

RÉPONSE DU REGROUPEMENT ARC-FACEF-CERQ À L’ARGUMENTATION d’Hydro-Québec RELATIVEMENT À LA DEMANDE PRÉVUE PAR LE  PARAGRAPHE 20 DE SA DEMANDE RÉVISÉE 

_______________________________________________________________

Le 15 août 2000, Hydro-Québec a déposé sa demande révisée relative à la modification des tarifs de transport d’électricité.

Le paragraphe 20 de sa demande révisée se lit comme suit :


« Hydro-Québec demande enfin à la Régie d’ordonner par une décision à être rendue en cours d’instance, en temps opportun, que les tarifs existants du service de transport d’électricité soient déclarés provisoires à compter du 1er janvier 2001 et qu’elle soit autorisée à appliquer les nouveaux tarifs de transport d’électricité dont l’approbation est requise par la présente demande révisée, de façon rétroactive, à compter du 1er janvier 2001 et selon la décision finale à être rendue sur la présente demande révisée; »

Relativement à sa demande contenue au paragraphe 20 de sa demande révisée, Hydro-Québec demande à la Régie la conclusion suivante : 


« ORDONNER par une décision en cours d’instance, en temps opportun, que les tarifs existants du service de transport d’électricité soient déclarés provisoires à compter du 1er janvier 2000 et AUTORISER Hydro-Québec à appliquer les nouveaux tarifs de transport d’électricité dont l’approbation est requise par la présente demande révisée, de façon rétroactive, à compter du 1er janvier 2001 et selon la décision finale à être rendue sur la présente demande révisée. »
(nos soulignés)
POSITION EN DROIT d’Hydro-Québec
Hydro-Québec soutient qu’il est nécessaire d’obtenir des tarifs provisoires à compter du 1er janvier 2001 vu que la Régie de toute évidence ne pourra rendre une décision finale avant le 1er janvier 2001 et qu’en raison d’un principe réglementaire bien établi, elle ne peut fixer rétroactivement les tarifs.

contexte du dossier R-3401-98

La Régie, dans sa décision D-2000-102, nous rappelait que la tenue d’une audience sur les principes réglementaires avait eu pour conséquence de suspendre le traitement du dossier R-3401-98 jusqu’à ce que soit terminée l’étude du dossier R-3405-98.

À tout événement, la Régie, lorsqu’elle a rendu sa décision D-99-120 relativement au dossier quant aux principes réglementaires (R-3405-98), prévoyait que les tarifs de transport entreraient en vigueur le 1er janvier 2001.  À la page 24 de sa décision, la Régie écrit :

« En définitive, la Régie énonce comme principe, pour la fixation des tarifs de transport, l’utilisation d’une année témoin et d’une année tarifaire débutant au 1er janvier et ce, afin de faire coïncider ces deux années avec l’exercice financier d’Hydro-Québec. »

Cependant, la Régie, dans sa décision D-2000-102, a pris la peine de préciser en rapport avec le calendrier d’audience R-3401-98 qu’elle avait le pouvoir d’émettre une décision avec effet rétroactif.  En effet, la Régie déclare ce qui suit :

« S’il n’y a pas d’urgence alléguée ni prouvée, il y a toutefois un calendrier réglementaire global qui, dans un premier temps, prévoit des tarifs qui entreront en vigueur le 1er janvier 2001261 et, par la suite, des tarifs de fourniture d’électricité qui devront prendre effet après la période de gel tarifaire en cours.  Pour que des tarifs de fourniture entrent en vigueur en 2002, il faut prévoir le déroulement d’une cause tarifaire préalable de fourniture et une décision sur les tarifs de transport qui seront un intrant majeur de cet éventuel tarif de fourniture. 

Dans le cas présent, il ne semble pas y avoir de clients du service de transport autres qu’Hydro-Québec et donc pas de préjudice allégué, d’autant plus qu’il y a gel des tarifs finaux.  La Régie estime donc disposer d’une certaine marge de manœuvre pour émettre une décision avec effet rétroactif.  Hydro-Québec admet qu’il n’y aurait pas d’impact tarifaire négatif à court terme262.  Toutefois, la Régie rappelle qu’il y a tout de même lieu de procéder avec diligence et qu’en aucun temps les délais accordés ne doivent affecter l’échéancier global qui inclut des tarifs de fourniture pour 2002.  Comme le précisait M. Vital Barbeau, de l’ACEF de Québec :


« La seule réserve au point de vue des consommateurs, et c’est une réserve majeure, c’est qu’en aucun cas, là, une prolongation de cette audience-là sur les tarifs de transport ne devra être une contrainte pour les délais futurs des audiences qui vont venir sur la distribution  ou sur les tarifs de distribution ou sur l’audience générique sur les tarifs finaux. 

________________________


261 
Décision D-99-l20, 16 juillet 1999, page 24.
262
NS, 13 avril 2000, volume 2, page 113.

263
NS, 13 avril 2000, volume 2, page 109. »




(nos soulignés)

POUVOIR DE LA RÉGIE DE RENDRE UNE DÉCISION AVEC EFFET RÉTROACTIF., 
Hydro-Québec, contrairement à la position retenue par la Régie dans sa décision D‑2000-102, soutient que la Régie ne peut rendre une décision ayant des effets rétroactifs.  Elle soutient qu’il n’existe aucune disposition législative expresse lui permettant d’agir ainsi.

Hydro-Québec nous réfère à l’arrêt Northwestern Utilities Ltd, [1979] 1 R.C.S. 684, dans laquelle la Cour suprême, nous dit-elle, a reconnu le principe à l’effet que des tarifs ne peuvent être fixés rétroactivement.  Nous ne partageons par la prétention d’Hydro-Québec.  À notre avis, le ratio de cet arrêt de la Cour suprême limite la compétence d’un organisme de régulation quant à la rétroactivité d’un tarif à la date du dépôt de la demande.  Autrement dit, l’organisme n’a pas la compétence pour rendre une décision ayant des effets rétroactifs antérieurement à la date du dépôt de la demande.

Monsieur le juge Estey déclare dans cette affaire, à la page 690, ce qui suit :


« Bien que la Loi ne le dise pas expressément, ses prescriptions et dispositions habilitantes sont rédigées en termes prospectifs.  Mis à part l’art. 31, rien dans la Loi n’indique que la Commission ait le pouvoir d’établir rétroactivement des tarifs de façon à permettre à l’entreprise de recouvrer des pertes d’aucun genre subies avant la date de la requête.  (Voir l’arrêt Ville d’Edmonton et autres) »





(nos soulignés) 

L’honorable juge Estey réfère également à l’article 31 de la Loi analysée en l’espèce (the Gas Utilities Act) lequel se lit comme suit :


« Il existe cependant une disposition importante qui se distingue du reste de la Loi sur cette question; il s’agit de l’art. 31, qui est capital en l’espèce.  Il convient de le citer intégralement :



[TRADUCTION]  Il est par les présentes déclaré qu’en fixant des tarifs justes et raisonnables, la Commission peut tenir compte de la partie des excédents de revenu perçus ou des pertes subies par le propriétaire d’une entreprise de distribution de gaz après sa demande de nouveaux tarifs, si la Commission estime que ces excédents ou pertes sont imputables à un retard indu à entendre et à trancher la demande.  » (p. 692)
(nos soulignés)

À la page 697 ce cet arrêt, Monsieur le juge Estey, en situant la question en litige, prend la peine de préciser que la question du pouvoir de la Commission d’accorder une augmentation de tarifs rétroactivement à la date du dépôt de la demande n’est pas contestée :


« J’en viens à la première question en litige : l’ordonnance provisoire rendue par la Commission le 1er octobre 1975 contrevient-elle à l’art. 31 de The Gas Utilities Act en permettant, selon la Ville, le recouvrement de pertes subies avant la présentation de la requête, le 20 août 1975 ?  On n’a pas soutenu devant cette Cour que la Commission n’avait pas le pouvoir, en vertu de l’art. 31, de faire ses calculs à partir du 20 août 1975 et d’accorder une augmentation de tarifs pour couvrir les dépenses engagées après cette date.  Les attendus de l’ordonnance d’octobre 1975 ne permettent pas d’établir si la Commission s’est fondée sur l’art. 31 pour fixer une augmentation provisoire ou a simplement rendu une ordonnance provisoire en vertu du par. 51(2) de The Public Utilities Board Act.  Il n’est pas nécessaire de trancher cette question pour régler le point en litige.


La question soumise à cette Cour est très limitée.  La validité de l’ordonnance rendue le 15 septembre 1975 et des nombreuses augmentations provisoires accordées à la suite de la requête présentée en 1974 n’est pas contestée. Il s’agit uniquement de déterminer si, en ne demandant pas d’ordonnance provisoire supplémentaire dans sa requête de 1974, la Compagnie a amené la Commission à répondre à la nouvelle requête de 1975 de manière à autoriser des tarifs qui auraient pour effet de faire supporter par les nouveaux consommateurs de gaz les pertes de revenu sur le gaz livré avant la date de la requête (soit le 20 août 1975) ou avant la mise en vigueur des tarifs du 1er octobre 1975, mais d’une façon qui n’est pas autorisée par l’art. 31.   
(pp. 697-698) (nos soulignés)


(…)


Il est admis que la Loi n’empêche pas la Commission de tenir compte de l’expérience passée pour mieux évaluer les revenus et les dépenses à venir d’une entreprise de services publics.  Mais ce n’est pas la même chose d’établir un tarif qui permette à l’entreprise de compenser une « perte » ou une insuffisance de revenus subie a cours d’une période antérieure à la date de la requête considérée.  Une perte identifiée ou capitalisée doit, de toute façon, être exclue de la base de tarification et, en conséquence, elle ne peut se refléter dans les tarifs établis pour une période à venir.  »
(p. 699)

La lecture des différents passages de cet arrêt nous enseigne, semble-t-il, que la Régie peut rendre une décision avec effet rétroactif à la date du dépôt de la demande.

POUVOIR DE RENDRE UNE ORDONNANCE PROVISOIRE

En ce qui concerne le pouvoir de la  Régie de rendre des décisions provisoires, ce pouvoir existe et est prévu expressément à l’article 34 de la Loi :

« 34.
La Régie peut décider en partie seulement d’une demande.



Elle peut rendre toute décision ou ordonnance qu’elle estime propre à sauvegarder les droits des personnes concernées.

· INTENTION DU LÉGISLATEUR



Loi sur la Régie de l’énergie, Projet de loi 50, 2e session, 35e Législature, Journal des débats, Commissions parlementaires, Commission de l’économie et du travail, 12 décembre 1996, p. 46-47, M.R.N. (ministre G. Chevrette) :



Elle peut faire de la mitigation, ce qu’on appelle…  il peut y avoir une demande x, mais la Régie juge que c’est le tiers, ou 50% ou 100% de la demande qui peut être pris en compte.  Ça peut être aussi un pouvoir pour rendre une ordonnance provisoire.  Parce que, s’il y a préjudice, elle peut dire, par exemple : Pour telle demande, j’ordonne temporairement, provisoirement, que ce soit tel tarif ou toute autre chose, là.  Et dire : À la fin, quant j’aurai terminé l’étude totale et complète… C’est une mitigation ou bien une prise de position temporaire. »

La Cour suprême a également reconnu un pouvoir similaire au CRTC dans l’affaire Bell Canada, [1989] 1 R.C.S. 1722.  Cependant, la Cour suprême n’a jamais dit que les demandes provisoires devenaient la règle.  Il faut des motifs sérieux pour ordonner provisoirement un tarif.  Les dispositions sur la Loi sur les chemins de fer et la Loi sur les transports nationaux analysées par l’honorable juge Gonthier dans cet arrêt étaient somme toute assez semblables aux dispositions de la Loi sur la Régie de l’énergie et il convient de citer in extenso certains passages de cet arrêt pour bien comprendre le contexte :


« Il ressort clairement de l’économie de la Loi sur les chemins de fer et de la Loi sur les transports nationaux que l’appelant s’est vu conférer de vastes pouvoirs afin de garantir que les taux et tarifs de téléphone soient justes et raisonnables en tout temps.  L’appelant peut réviser les taux de son propre chef ou à la demande d’une partie intéressée.  L’appelant n’est même pas lié par le redressement demandé et peut rendre toute ordonnance s’y rapportant pourvu que les parties aient reçu un avis suffisant des questions à traiter à l’audience.  N’était-ce du fait que l’appelant a le pouvoir de rendre des ordonnances provisoires, on pourrait affirmer que les pouvoirs de l’appelant en la matière ne sont limités que par le délai nécessaire pour examiner les demandes, se préparer aux audiences et analyser tous les éléments de preuve.  L’appelant a toutefois le pouvoir de rendre des ordonnances provisoires et ce pouvoir doit être interprété en fonction de l’intention du législateur de conférer à l’appelant des pouvoirs souples et variés en vue d’assurer que les taux de téléphone soient toujours justes et raisonnables. 




(pp. 1740-1741)


(…)


Comme je l’ai déjà indiqué, l’appelant a examiné la période pendant laquelle les taux provisoires étaient en vigueur, c’est-à-dire la période s’étendant du 1er janvier 1985 au 14 octobre 1986, afin de vérifier si ces taux provisoires étaient effectivement justes et raisonnables.  Après avoir tiré la conclusion de fait que ces taux n’étaient pas justes et raisonnables, l’ordonnance de crédit forfaitaire maintenant contestée devant cette Cour a été rendue pour remédier à cette situation.  Ainsi, la décision 86-17 n’a pas eu d’effet rétroactif puisqu’elle n’avait pas pour but de fixer des taux qui remplaceraient ceux imposés au cours de cette période.  L’ordonnance de crédit forfaitaire est cependant rétroactive en ce sens qu’elle vise à remédier à l’imposition des taux approuvés antérieurement  qui ont été jugés excessifs en dernier ressort.  Par conséquent, la question dont est saisie cette Cour est de déterminer si l’appelant a compétence pour rendre des ordonnances visant à remédier, dans la mesure où ils se sont avérés injustifiés, à des taux qu’il a approuvés dans une décision provisoire antérieure.
(p. 1749)


(…)


Je suis d’accord avec le juge Hugessen et les motifs rédigés par le juge Laycraft dans l’affaire Re Coseka où ce dernier a fait un examen minutieux des décisions antérieures.  Le régime juridique de la Loi sur les chemins de fer et de la Loi sur les transports nationaux est tel que l’une des différences entre les ordonnances provisoires et définitives doit être que les décisions provisoires peuvent être révisées et modifiées rétroactivement dans une décision finale.  Il relève de la nature même des ordonnances provisoires que leur effet ainsi que toute divergence entre une ordonnance provisoire et une ordonnance définitive peuvent être révisés et corrigés dans l’ordonnance définitive.  Je m’empresse d’ajouter que les mots « de plus amples instructions » ne comportent en soi aucun sens magique ni rétroactif.  En vertu de la  Loi sur les chemins de fer et de la Loi sur les transports nationaux, les ordonnances définitives sont également sujettes à « de plus amples instructions [prospectives] ».  C’est le caractère provisoire de l’ordonnance qui la rend sujette à de plus amples instructions rétroactives. »
(p. 1752)
(nos soulignés)

Cependant, la Cour précise clairement que le pouvoir d’accorder une ordonnance tarifaire provisoire n’existe que pour pallier aux effets néfastes que peut subir un demandeur en raison de la longueur des procédures.  Les circonstances qui permettent à l’organisme réglementaire de l’accorder sont loin d’être évidentes selon la Cour surtout si l’ordonnance provisoire recherchée porte sur une question qui doit être traitée dans la décision finale.  Monsieur le juge Gonthier écrit aux pages 1754 et 1755 ce qui suit :


« (…) Toutefois, cela est moins évident lorsque l’ordonnance provisoire porte sur une question qui doit être traitée dans la décision finale, comme dans le cas de la majoration tarifaire provisoire ordonnée dans la décision 84-28.  Si les majorations tarifaires provisoires étaient accordées selon les mêmes critères que ceux qui sont appliqués dans la décision finale, la décision provisoire constituerait une décision préliminaire sur le fond en ce qui concerne la majoration tarifaire.  Là n’est cependant pas l’objet des ordonnances tarifaires provisoires.


Traditionnellement les ordonnances tarifaires provisoires qui traitent de manière interlocutoire de questions devant faire l’objet d’une décision finale sont accordées pour éviter que le requérant ne subisse les effets néfastes de la longueur des procédures.  Ces décisions sont prises rapidement à partir d’éléments de preuve qui seraient souvent insuffisants pour rendre une décision finale. Le fait qu’une ordonnance ne porte pas sur le fond d’une question devant être traitée dans une décision finale et le fait qu’elle ait pour objet d’accorder un redressement temporaire contre les effets néfastes de la longueur de procédures constituent des caractéristiques fondamentales d’une ordonnance tarifaire provisoire.


Dans la décision 84-28, l’appelant a accordé à l’intimée une majoration tarifaire provisoire en fonction des critères formulés dans l’extrait de la p. 9, que j’estime utile de reproduire de nouveau :


Le Conseil estime que, en principe, les majorations tarifaires générales ne devraient être accordées qu’à la suite du processus public complet envisagé à  la partie III de ses Règles de procédure en matière de télécommunications.  En l’absence d’un tel processus, les majorations tarifaires générales ne devraient pas, selon le Conseil, être accordées même de façon intérimaire sauf si le requérant peut démontrer qu’il s’agit de circonstances spéciales.  Ce pourrait être le cas, par exemple, si de longs délais dans le traitement d’une requête entraînaient une dégradation sérieuse de la situation financière d’un requérant à moins d’une majoration tarifaire intérimaire.


La décision 84-28 était véritablement une décision provisoire puisqu’elle ne visait pas à trancher d’une manière préliminaire une question qui serait traitée dans une décision finale.  L’appelant a plutôt accordé la majoration tarifaire provisoire considérant qu’une majoration était nécessaire pour éviter que l’intimée connaisse de graves difficultés financières. » (nos soulignés)

En l’espèce, la demande d’Hydro-Québec viser à trancher d’une manière préliminaire une question pour ne pas dire toutes les questions qui seront traitées dans la décision finale.

Au surplus, Hydro-Québec demande à la Régie de rendre provisoire, sans preuve quant à son caractère juste et raisonnable, un tarif qu’elle n’a jamais eu l’opportunité d’analyser auparavant.  Jamais la Régie ne s’est prononcée quant au caractère juste et raisonnable des tarifs de transport présentement en vigueur. Comme tout le monde le sait, ces tarifs ont été établis par le gouvernement par décret.  Comment la Régie pourrait-elle réviser une décision du gouvernement ?  La Régie peut, en vertu de l’article 37 de sa Loi, réviser ses propres décisions mais certainement pas les décisions prises antérieurement par le gouvernement.

À notre avis, l’arrêt Bell Canada, [1989] 1 R.C.S. 1722, ne peut constituer un précédent valable à la demande d’Hydro-Québec.  Cette affaire traite et tranche une question complètement différente de celle soulevée par le paragraphe 20 de la demande révisée d’Hydro-Québec.

Il en va de même pour la décision D-2000-147 rendue par la Régie ainsi que les autres décisions rendues par l’Office national de l’énergie auxquelles réfère le procureur d’Hydro-Québec.  Dans chacune de ces affaires, une demande provisoire était sollicitée en raison d’un besoin immédiat précis et sérieux.  Aucun organisme réglementaire n’a, à notre avis, accordé à titre de mesure conservatoire, un tarif provisoire.

Hydro-Québec a, il nous semble, oublié de lire ce qu’exprimait pourtant clairement l’honorable juge Gonthier aux pages 1755 et 1756 de l’affaire Bell Canada :


« Il est vrai, comme le soutient l’intimée, que tous les tarifs de téléphone approuvés par l’appelant doivent être justes et raisonnables peu importe qu’ils soient approuvés dans une ordonnance provisoire ou définitive;  aucune autre conclusion ne saurait être tirée du par. 340(1) de la Loi sur les chemins de fer.  Toutefois, les taux provisoires doivent être justes et raisonnables en regard des éléments de preuve produits par le requérant à l’audience ou des éléments par ailleurs disponibles pour rendre une décision provisoire.  Il serait inutile d’ordonner la tenue d’une audience finale si l’appelant était lié par les éléments de preuve produits à l’audience intérimaire.  En outre, la majoration tarifaire provisoire a été accordée parce que la longueur des procédures pouvait entraîner une grave détérioration de la situation financière de l’intimée.  Ce n’est que lorsque l’appelant a conclu qu’une telle situation d’urgence existait qu’il s’est demandé quelle majoration provisoire serait juste et raisonnable compte tenu des éléments de preuve disponibles et pour éviter cette détérioration financière. »

Il continue comme suit, aux pages 1760 et 1761 :


« La stabilité financière des services publics réglementés ne devrait cependant soulever aucune difficulté lorsqu’il s’agit de traiter du pouvoir de réexaminer des tarifs provisoires.  L’objet même des tarifs provisoires est de dissiper les risques d’instabilité financière liés à la longueur des procédures devant un tribunal administratif.  D’ailleurs, en l’espèce, l’intimée a demandé et obtenu des majorations tarifaires provisoires en raison des graves difficultés financières qu’elle appréhendait.  La souplesse supplémentaire que procure le pouvoir de rendre des ordonnances provisoires vise à favoriser la stabilité financière tout au long du processus de réglementation. (…) »




(p. 1760)


Même si le Parlement a décidé d’adopter un système de réglementation des tarifs de téléphone par voie d’approbation, la souplesse additionnelle que procure le pouvoir de rendre des ordonnances provisoires indique que l’appelant peut rendre des ordonnances effectives à compter de la date du dépôt de la demande initiale ou de la date à laquelle l’appelant a entrepris les procédures de son propre chef.  La théorie qui sous-tend la règle portant qu’un système positif d’approbation permet seulement de rendre des ordonnances prospectives repose sur la présomption que les taux sont justes et raisonnables jusqu’à leur modification pour le motif que l’organisme de réglementation qui les a approuvés l’a fait parce qu’ils étaient effectivement justes et raisonnables.  Cependant, le pouvoir de rendre des ordonnances provisoires comporte forcément le pouvoir de modifier en entier la structure des taux  établie antérieurement dans l’ordonnance définitive.  Par conséquent, on ne saurait affirmer que le processus de révision des taux commence à la date  de la dernière audience; la révision des taux commence plutôt lorsque l’appelant établit des taux provisoires en attendant qu’une décision finale sur le fond soit rendue. Comme il a été dit dans une opinion incidente dans Re Eurocan Pulp & Paper Co. and British Columbia Energy Commission (1978), 87 D.L.R. (3d) 727 (C.A.C.-B.), au sujet d’un régime législatif semblable mais non identique, le pouvoir de rendre des ordonnances provisoires comporte effectivement le pouvoir de les rendre exécutoires à compter de la date du début des procédures.  À son tour, ce pouvoir doit comprendre celui de rendre des ordonnances appropriées pour corriger tout écart entre le taux de rendement généré par les taux provisoires et le taux de rendement autorisé dans la décision finale pour la période pendant laquelle ils sont en vigueur, et ce, pour parvenir à des taux justes et raisonnables pendant toute cette période. » (p. 1761) (nos soulignés)

Le pouvoir de la Régie d’émettre des ordonnances provisoires existe et il a pour fondement  l’article 34 de la Loi.  Le caractère très exceptionnel de ce pouvoir doit être également reconnu et il doit être interprété de façon restrictive.

Les conditions dont Hydro-Québec doit faire la démonstration afin d’obtenir provisoirement une ordonnance sont celles de l’arrêt Manitoba (P.G.) c. Metropolitan Stores Ltd, [1987] 1 R.C.S. 110, lesquelles s’appliquent en faisant les ajustements qui s’imposent (voir également RJR-MacDonald Inc. c. Canada (Procureur général), [1994] 1 R.C.s. 311.

En somme, Hydro-Québec doit prouver prima facie que sa demande est sérieuse et que le fait de ne pas lui accorder provisoirement sa demande risque vraisemblablement de lui causer un préjudice sérieux ou irréparable ou encore qu’elle sera sérieusement pénalisée par l’absence de mesure provisoire et que la balance des inconvénients l’a favorisée.  

En l’espèce, Hydro-Québec n’a aucunement  soumis pareille preuve.  Au contraire, elle soutient qu’il s’agit uniquement d’une mesure conservatoire afin de permettre à la Régie d’établir des nouveaux tarifs de transport d’électricité justes et raisonnables qui puissent tenir compte, lors de leur détermination définitive, de l’ensemble des coûts de l’année témoin.  Nous tenons à rappeler à la Régie que la longueur des procédures repose en grande partie sur le peu d’empressement d’Hydro-Québec à procéder.

Nous sommes convaincus que la Régie saura rappeler à Hydro-Québec qu’avant qu’elle approuve quelque tarif que ce soit,  peu importe qu’il soit approuvé dans une ordonnance provisoire ou définitive, ce tarif doit être juste et raisonnable. Dès lors, sur quelle base et sur quelle preuve la Régie pourrait déclarer les tarifs existants du transport comme étant provisoirement justes et raisonnables à compter du 1er janvier 2001 ?  Hydro-Québec semble croire qu’il suffit de le demander pour que la Régie puisse le déclarer.  Nous soumettons que ce n’est pas aussi simple.

Le regroupement ARC-FACEF-CERQ estime que la demande d’Hydro-Québec prévue au paragraphe 20 de sa demande révisée est tout à fait inappropriée et mal fondée en faits et en droit.  Le regroupement s’oppose aussi à l’application rétroactive des tarifs de transport si cette application peut avoir des effets négatifs sur les consommateurs.  Si Hydro-Québec veut faire une demande pour faire approuver provisoirement un tarif de transport en attendant l’approbation définitive de la Régie dans le dossier R-3401-98, elle se doit de présenter une demande spécifique à cet effet, avec une preuve prima facie justifiant la Régie de l’accorder selon les principes généralement reconnus en pareille matière.

LE TOUT, RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.

Montréal, le 20 novembre 2000.

__________________________

RIVEST SCHMIDT

Procureurs du regroupement 

ARC-FACEF-CERQ, intervenant

